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Les Sociétaires Adhérents

La SOCIETE CO-OPERATIVE DES CONFERENCIERS PROJECTIONNISTES CANADIENS

-S ce PC -(The "Co-opcrative Society of Canadian Projectiomst Ucturers—C.SC.P.L. )
eit

tue cimpaRiiie à responsabilité limitée, dont les actionnaires ne sont pas obligatotrement sociétaire..

En compensation des avantages qui leur sont garantis, les sociétaires versent une Cotisation

hebdomadaire, sans «tre engagement que celui d'Abserver le Règlement gênerai, établi par le Conseil

de Direction, relativement aux services matériels de la Société.
*u.„.,.

En principe, la cotisation .levr.- augmenter progressivement avec les richesses de la Bibliothèque

sociale mais, par faveur spécial., les Sociétaires inscrits pendant la première période de la Société,

auront' à verser seulement une somme d'un dolUr et demi par semaine, et le paiement régulier sans

interruption, de cette cotisation Us garantira contre toute augmentation ultérieure.

Toutes personnes, repré.scntant les Conseils des Universités, Collèges Egl.«s, Ecoles, Acadé-

mies, Couvents, Hôpitaux, Oeuvres, Sociétés, Clubs, Journaux, grands Magasins Hotels, t'risons

"c, et touus les individualités des deux sexes, prenant l'initiative de donner ou de faire donner des

Conférences, peuvent adhérer coiinne Sociétaires. „„„j„„* .«,
i;inscriplion donne droit, pour les sociétaires en règle, à la jouissance K^'^^^'^'^' .P^»f^"* ^''

jours, de trente vues en noir) ou de puin.e vues en couleur, choisies par eux dans la bibliothèque So^

Le, deux textes de conférences préparées et un choix d'appareils à employer
-"--f-^^;^^

aiou er aux objectifs, au moven desquels il peut être donné, pendant ce laps de temps Par .ux ou

leurs représentants officiels, un nombre indéterminé de conférences à projections lumineuses

r'règlement indique ia façon de reconnaître contradictoirement l'état des objets prêtes, loue,

on rendus et le dépôt en garantie exigible des sociétaires qui en restent responsables.

Le Sociétaire a le droit, pendant toute la durée du mois du Calendrier, de prendre et d
-^P^^lll

pour i^e ou plusieurs conférences le nombre de vues, d'appareils et d'accessoires mis grat- tement

^^ZZ!:^:^'^^^> r^o.r^-^^.t dit, : Untemes. condensateurs, objectifs et tous^t^

mes d'^ai^Le peuvent être acnetés ou loués, avec ou sans promesse de vente, a la ooci.tv
.
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«s lÎs^ôdét^reTen règle, versant ou ayant versé leur cotisation pour au moins douze -«>»»«»."-

:«icentd' comptes im'portants fixés pL le Conseil de Direction sur les ,t«>'^ ^PP^^-^îsT,
cUents ordinaires ; ils ont droit à des avantages semblables, pour l'achat ou la »°;»

°"^^^«»J;»
apJâreiU. vues et accessoires figurant au règlement, comme non compris dans le service gratuit heb

domadaire^
en règle, doivent gratuitement recevoir toutes les publications sociales (notam-

. i'^TmiRNAL DES CONFERENCIERS rKOJi:< ÏIONNISTES ) ,
suivre si bon leur semble, le.

ment le

•^«J^f^f/_^ "^c^^"^^^^ PROJKCTIONNISTES, et jouir d'un droit de prccience.

^:£J^:r^J^^^^c.. ponr le choix des vues libres des collections sociales ou pour

l'emploi des appareils spéciaux.
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Le Conseil de Direction déclarera par lettre spéciale, à chacun des Sociétaires adhérents. 1» «O"

taires.

M- Toutes les <Vr.or«« s'i,.f.<rrs.anr à fOeuvrc des Confcrcncs et des ProjtcHons lumineuses, s^t pHéts d* vouUir

10- ^<''''\'"f^"^''""
. ,^ s,>cU<tà, leurs bienveillantes suggestions au su,et de ce çut, selon leur

tien tra^ttre ''"

"^'""If'f";^^^ à ,.,,.., aux villes à faire visiter par les Conférenciers

voir s'enrichir la Bibliothèque sociale.


